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Le 4 janvier 2021 
 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
 
Comme vous le savez, le premier vaccin contre la COVID 19 est à disposition 
en France et fait naître un immense espoir. Les premières vaccinations seront 
effectuées avec le vaccin Pfizer-BioNtech. 
 
La volonté du gouvernement est de vacciner en priorité les personnes âgées 
notamment en EHPAD ainsi que les professionnels, de plus de 50 ans ou 
présentant un risque accru de forme grave, y exerçant. 
 
Il a été décidé et annoncé que la vaccination contre la COVID 19 ne sera pas 
obligatoire et résultera du libre choix de chacun. 
 
C’est dans ce contexte que je vous informe que le Dr Porcher, médecin 
coordonnateur de la résidence fleurie, en collaboration avec les médecins 
traitants, procèdera dans les prochains jours à une consultation médicale pré 
vaccinale auprès de vos proches. Cette consultation permettra d’établir la 
balance bénéfices/risque de la vaccination afin que votre proche exerce un 
choix libre et éclairé.  
 
Si un résident est en incapacité de donner son consentement, celui-ci sera 
recueilli auprès de sa personne de confiance ou de son représentant légal 
directement par le docteur Porcher. 
 
Je ne peux que vous inviter à échanger avec votre parent sur la vaccination. 
Néanmoins, sachez que vous ne pouvez en aucun cas vous substituer au 
consentement et au refus de votre proche lorsque celui-ci est en pleine 
capacité d’exprimer un choix éclairé. 
 
Le consentement sera automatiquement inscrit sur le dossier médical de votre 
proche. 
 
Dès lors que l’ensemble des consentements a été reçu, une liste des candidats 
à la vaccination sera établie dans le respect du secret médical et sera 
communiquée à l’établissement de référence pour la livraison des vaccins à   
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J-5 du jour de la vaccination. En effet, dès que le vaccin sort du congélateur  
du dépositaire pharmaceutique (- 80°), il doit obligatoirement être stocké au 
frigo entre 2 et 8° C et être injecté dans les 5 jours. 
 
Les injections (dans le bras) seront opérées par les infirmières de l’ehpad sous 
surveillance et en présence du Dr Porcher. Il y aura pour chaque résident 
consentant 2 injections à 21 jours d’intervalle suivant le même protocole (sauf 
avis contraire). 
 
Sachez également que l’ensemble du personnel de l’ehpad est soumis aux 
mêmes règles de vaccination que les résidents. 
 
 
Si vous avez des questions, des interrogations, n’hésitez pas à me contacter. 
 
Prenez soin de vous  
 
 
 
 
 
    Carine Gosselin 
         Directrice  
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Aux personnes de confiance des résidents 
 
 
 

Les Lucs sur Boulogne le mardi 5 janvier 2020 
 

 

PJ : information à destination des résidents et des familles 
 
 
Madame, Monsieur, 

La vaccination contre la CoViD, seule à même de stopper la pandémie, est prévue dans 
les prochaines semaines. 

Comme vous le savez, l‛administration du vaccin nécessite le recueil du consentement 
de la personne. 

Pour les résidents atteints de troubles cognitifs tels qu‛ils ne sont plus en capacité de 
répondre en connaissance de cause, il est justifié de demander l‛accord de la 
personne de confiance. 

Voilà pourquoi nous vous sollicitons. 

Merci de nous répondre par mail, (uniquement sur medecincosainteanne@orange.fr) au 
plus tard le lundi 11 janvier, en nous indiquant clairement si vous êtes d‛accord ou pas 
pour la vaccination du ou des résidents dont vous êtes la personne de confiance. 

Nous restons à votre disposition pour toute discussion sur ce sujet. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 
 
Le médecin coordonnateur          L‛infirmière référente                        Le directeur 
  Dominique CHUPIN                 Sophie PLISSONNEAU                   Philippe BOUDEAU 
 
 
 
 
 
 
En résumé, votre réponse est à envoyer à : medecincosainteanne@orange.fr 
Elle doit indiquer :  
-  Votre prénom et votre nom :  
- Le nom du résident pour lequel vous êtes désigné « personne de confiance » 
- Votre positionnement concernant la vaccination contre la COVID-19 pour le résident 

concerné : Accord favorable pour la vaccination OU avis défavorable pour la vaccination 
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